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COMITÉ SYNDICAL 

D’ARTOIS MOBILITÉS 
25 juin 2024 – 14h00 

Salle du conseil – CAHC – Hénin-Beaumont 

 

------ 
 

ORDRE DU JOUR  
 

------ 
 

 Relevé des décisions du président prises sur délégation du comité syndical  

 Procès-verbal du comité syndical du 5 avril 2024  

 

 

Affaires financières 

 

1. Décisions modificatives n°1 budget principal M57 et budget annexe M43 – Exercice 2024 

2. Approbation des nouvelles modalités d’amortissement pour le budget M43 

3. Opération « Bulle 6 - Extension d’une ligne de bus à hydrogène vert » dans le cadre du quatrième 

appel à projets TCSP – Convention de financement relative au projet à conclure avec l’Etat 

 

Ressources humaines 

 

4. Mise à jour du tableau des effectifs 

 

Commande publique 

 

5. Autorisation à signer le marché n°24SM04 : « Marché de travaux de remplacement des bordures 

GLO sur les communes de Lens et Liévin entre la rue Léopold-Simons (Lens) et l’avenue du 

maréchal Juin (Liévin) » 

6. Adhésion à la centrale d’achats Fibre Numérique 59/62 

 

Foncier 

 

7. Approbation de l’avenant 2 du bail commercial avec la CALL sur l’emprise foncière de la gare 

routière de Lens 

 

Infrastructures 

 

8. Approbation de la convention de partenariat avec la ville de Bruay-La-Buissière 

 

Transports/Mobilité 

 

9. Modification de la gamme tarifaire Tadao  

10. Délégation de service public pour l’exploitation du réseau de transport urbain d’Artois Mobilités – 

Mise en œuvre de la gratuité des services (hors vélos biclo) à compter du 1er janvier 2026 

11. Approbation des conventions relatives à la prise en charge par la CAHC et la CALL des titres de 

transports urbains délivrés par Transdev Artois Gohelle 
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12. Approbation de la convention annuelle avec l’Agence d’Urbanisme de l’Artois 

13. Approbation d’une convention relative à la mise en place d’une tarification combinée « train, bus 

et droit d’entrée » dénommée « Pass Louvre-Lens » 

14. Approbation d’une convention relative à la délivrance des abonnements scolaires réglementés 

entre Artois Mobilités et SNCF Voyageurs 

15. Approbation d’une convention relative à la mise en œuvre du processus de verbalisation 

électronique sur le territoire d’Artois Mobilités 

 

Rapports d’activités 

 

16. Rapport d’activité TADAO 

17. Rapport d’activité d’Artois Mobilités 

 

 

 

 

 

 

 Questions diverses 

 

 

 

 

Les services d’Artois Mobilités restent disponibles pour toute demande d’information ou  

de complément : pbarbelette@am62.fr / 03 21 08 11 29 

Il est rappelé que le dossier envoyé par courrier est un dossier succinct. Le dossier complet et la convocation 

officielle sont envoyés par voie électronique via la plateforme e-convocation 
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